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N° délibération Objet de la délibération 
 

Sens du vote 

 

DELCIAS-2026-05 Examen et approbation du Compte Financier 
Unique (CFU) 2025 

Approuvée à 
l'unanimité  

  

DELCIAS-2026-06 Approbation du Compte de Gestion 2025 du 
budget annexe SAAD 

Approuvée à 
l'unanimité  

 
DELCIAS-2026-07 Approbation du compte administratif 2025 du 

budget annexe SAAD 
Approuvée à 
l'unanimité  

 

DELCIAS-2026-08 Affectation du résultat 2025 du budget annexe 
SAAD 

Approuvée à 
l'unanimité  

 

DELCIAS-2026-09 Vote du budget principal du CIAS 2026 Approuvée à 
l'unanimité  

 
DELCIAS-2026-10 Vote du budget annexe SAAD 2026 Approuvée à 

l'unanimité  

 

DELCIAS-2026-11 Validation du plan de formation mutualisé CCGT / 
CIAS 2026 

Approuvée à 
l'unanimité  

 

 
La présente liste a été mise en ligne le 16 mars 2026.  
 

Le Président 
Francis IDRAC 
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FINANCES 

Examen et approbation du Compte Financier Unique (CFU) 2025 
 

DÉPARTEMENT DU GERS 

CANTON DE             
L’ISLE-JOURDAIN 

 

 
 
Nombre de conseillers : 13 

Conseillers en exercice : 13 

Quorum 7 

  
Présents : 8 

Excusés 5 

Absents : 0 

Procurations : 1 

  
Vote 

Favorables : 9 

Défavorables : 0 

Abstentions : 0 

Non votants : 0 

 
 
n° CIAS 12/03/2026-05 

 

 

Objet 
 
FINANCES 

Examen et approbation du 
Compte Financier Unique 
(CFU) 2025 du CIAS 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE DE LA GASCOGNE 

TOULOUSAINE 

 
REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
 
L’an deux mille vingt-six, le jeudi 12 mars, à 17 h, le 
conseil d’administration dûment convoqué, s’est réuni, en 
session ordinaire, à la salle du conseil communautaire de 
la CCGT, située au 1 bis, boulevard des Poumadères, à 
l’ISLE-JOURDAIN, sous la présidence de Madame 
Claudine DANEZAN, Vice-pésidente. 
 
Date d’envoi de la convocation : 24 février 2026 
 
Présents : Marion ARTUS, Georges BELOU, Claudine 
DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, Martine DISPANS 
Danielle MARION, Régine SAINTE-LIVRADE et Jean-
Claude TOR 
 
Procurations :  

1. Denis DARAN a donné procuration Claudine 
DANEZAN 

 
Excusés : Muriel ABADIE, Dominique BONNET, Marc 
CASSAGNE, Denis DARAN et Francis IDRAC 
 
Secrétaire de séance : Régine SAINTE LIVRADE 
 
 

 
 

 

Le Compte financier unique (CFU) 2025 du budget principal CIAS de la Gascogne 
Toulousaine est soumis à l’examen de l’assemblée délibérante, il remplace le compte de 
gestion tenu par le comptable public et le compte administratif tenu par l’ordonnateur. 
 
Il est établi à la clôture de l’exercice.  
 
Madame la Vice-présidente précise que Monsieur le Président vise le CFU et certifie que le 
montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses écritures. 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

Dépenses Prévus 4 400,00 € 

 Réalisé  4 254.43 € 

 Restes à réaliser  0,00 € 

   

Recettes Prévus 4 400,00 € 

 Réalisé  4 254,43 € 

 Restes à réaliser  0,00 € 
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FINANCES 

Examen et approbation du Compte Financier Unique (CFU) 2025 
 

   

Résultat de l’exercice 2025 :  0,00 € 

Résultat des exercices antérieurs : 0.00 € 

  

Résultat global de clôture :  0,00 € 

À reporter au compte 002 du Budget primitif 2026 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses Prévus 4 043.00 € 

 Réalisé  2 996.70 €  

 Restes à réaliser  0,00 € 

   

Recettes Prévus 4 043.00 € 

 Réalisé  1 450,55 €  

 Restes à réaliser  0,00 € 

   

Résultat de l’exercice 2025 :  - 1 546,15 €  

Résultat des exercices antérieurs : 2 411,00 € 

   

Résultat global de clôture :  864,85 € 

À reporter au compte 001 du Budget primitif 2026 

 
 
Le Conseil d’administration approuve à l’unanimité (par 9 voix Pour, 0 voix Contre et 0 
abstention) le Compte financier unique 2025 du CIAS Gascogne Toulousaine. 
 
 

La présente délibération a été signée le 16 mars 2026  
Certifiée et rendue exécutoire par le Président le 16 mars 2026 

Expédiée par télétransmission à la Préfecture le 16 mars 2026 
Affichée le 16 mars 2026 

 La présidente de séance, La secrétaire, 

 Claudine DANEZAN Régine SAINTE LIVRADE 
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FINANCES 

Approbation du Compte de Gestion 2025 du budget annexe SAAD 
 

DÉPARTEMENT DU GERS 

CANTON DE             
L’ISLE-JOURDAIN 

 

 
 
Nombre de conseillers : 13 

Conseillers en exercice : 13 

Quorum 7 

  
Présents : 8 

Excusés 5 

Absents : 0 

Procurations : 2 

  
Vote 

Favorables : 10 

Défavorables : 0 

Abstentions : 0 

Non votants : 0 

 
 
n° CIAS 12/03/2026-06 

 

 

Objet 
 
FINANCES 

Approbation du Compte 
de Gestion 2025 du 
budget annexe SAAD  

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE DE LA GASCOGNE 

TOULOUSAINE 

 
REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
 
L’an deux mille vingt-six, le jeudi 12 mars, à 17 h, le 
conseil d’administration dûment convoqué, s’est réuni, en 
session ordinaire, à la salle du conseil communautaire de 
la CCGT, située au 1 bis, boulevard des Poumadères, à 
l’ISLE-JOURDAIN, sous la présidence de Monsieur Francis 
IDRAC, Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 24 février 2026 
 
Présents : Marion ARTUS, Georges BELOU, Claudine 
DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, Martine DISPANS 
Danielle MARION, Régine SAINTE-LIVRADE et Jean-
Claude TOR 
 
Procurations :  

1. Denis DARAN a donné procuration Claudine 
DANEZAN 

2. Francis IDRAC a donné procuration à Georges 
BELOU 

 
Excusés : Muriel ABADIE, Dominique BONNET, Marc 
CASSAGNE, Denis DARAN et Francis IDRAC 
 
Secrétaire de séance : Régine SAINTE LIVRADE 
 

 
 

 
 
Le compte de gestion 2025 du budget annexe SAAD est soumis à l’examen de l’assemblée 
délibérante, en même temps que le compte administratif du budget annexe SAAD. 
 
Il est établi à la clôture de l’exercice par le comptable public.  
 
Il est, en tout point, similaire au compte administratif 2025 du budget annexe SAAD. 
Monsieur le Président le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats 
émis est conforme à ses écritures. 
 
 
En conséquence, le Conseil d’administration approuve à l’unanimité (par 10 voix Pour, 
0 voix Contre et 0 abstention) le compte de gestion du budget annexe SAAD 2025 en 
même temps que le compte administratif. 
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FINANCES 

Approbation du Compte de Gestion 2025 du budget annexe SAAD 
 

 
 

La présente délibération a été signée le 16 mars 2026  
Certifiée et rendue exécutoire par le Président le 16 mars 2026 

Expédiée par télétransmission à la Préfecture le 16 mars 2026 
Affichée le 16 mars 2026 

 La présidente de séance, La secrétaire, 

 Claudine DANEZAN Régine SAINTE LIVRADE 
 

 

 

 

 

 
 



 

Délibération n° CIAS 12/03/2026-07  Page n° 1/2 
FINANCES 

Approbation du compte administratif 2025 du budget annexe SAAD 
 

DÉPARTEMENT DU GERS 

CANTON DE             
L’ISLE-JOURDAIN 

 

 
 
Nombre de conseillers : 13 

Conseillers en exercice : 13 

Quorum 7 

  
Présents : 8 

Excusés 5 

Absents : 0 

Procurations : 1 

  
Vote 

Favorables : 9 

Défavorables : 0 

Abstentions : 0 

Non votants : 0 

 
 
n° CIAS 12/03/2026-07 

 

 

Objet 
 
FINANCES 

Approbation du compte 
administratif 2025 du 
budget annexe SAAD  

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE DE LA GASCOGNE 

TOULOUSAINE 

 
REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
 
L’an deux mille vingt-six, le jeudi 12 mars, à 17 h, le 
conseil d’administration dûment convoqué, s’est réuni, en 
session ordinaire, à la salle du conseil communautaire de 
la CCGT, située au 1 bis, boulevard des Poumadères, à 
l’ISLE-JOURDAIN, sous la présidence de Monsieur Francis 
IDRAC, Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 24 février 2026 
 
Présents : Marion ARTUS, Georges BELOU, Claudine 
DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, Martine DISPANS 
Danielle MARION, Régine SAINTE-LIVRADE et Jean-
Claude TOR 
 
Procurations :  

1. Denis DARAN a donné procuration Claudine 
DANEZAN 

 
Excusés : Muriel ABADIE, Dominique BONNET, Marc 
CASSAGNE, Denis DARAN et Francis IDRAC 
 
Secrétaire de séance : Régine SAINTE LIVRADE 
 
 

 
 
Madame la vice-présidente présente au conseil le compte administratif de l’exercice 2025 : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

Dépenses Prévus : 488 775,00 € 

 Réalisé : 460 203,73 € 

 Restes à réaliser : 0,00 € 

   

Recettes Prévus : 488 775,00 € 

 Réalisé : 475 916,05 € 

 Restes à réaliser :  0,00 € 

   

Résultat de l’exercice 2025 :  15 712,32 € 

Résultat des exercices antérieurs :   64 150,58 € 

   

Résultat global de clôture :  79 862 ,90 € 

À reporter au compte 002 du Budget primitif 2026 
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FINANCES 

Approbation du compte administratif 2025 du budget annexe SAAD 
 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT (SANS OBJET) 

 
 
Le Conseil d’administration approuve à l’unanimité (par 9 voix Pour, 0 voix Contre et 0 
abstention) le compte administratif 2025 du budget annexe du SAAD. 
 
 

La présente délibération a été signée le 16 mars 2026  
Certifiée et rendue exécutoire par le Président le 16 mars 2026 

Expédiée par télétransmission à la Préfecture le 16 mars 2026 
Affichée le 16 mars 2026 

 La présidente de séance, La secrétaire, 

 Claudine DANEZAN Régine SAINTE LIVRADE 
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FINANCES 

Affectation du résultat 2025 du budget annexe SAAD 
 

DÉPARTEMENT DU GERS 

CANTON DE             
L’ISLE-JOURDAIN 

 

 
 
Nombre de conseillers : 13 

Conseillers en exercice : 13 

Quorum 7 

  
Présents : 8 

Excusés 5 

Absents : 0 

Procurations : 2 

  
Vote 

Favorables : 10 

Défavorables : 0 

Abstentions : 0 

Non votants : 0 

 
 
n° CIAS 12/03/2026-08 

 

 

Objet 
 
FINANCES 

Affectation du résultat 
2025 du budget annexe 
SAAD 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE DE LA GASCOGNE 

TOULOUSAINE 

 
REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
 
L’an deux mille vingt-six, le jeudi 12 mars, à 17 h, le 
conseil d’administration dûment convoqué, s’est réuni, en 
session ordinaire, à la salle du conseil communautaire de 
la CCGT, située au 1 bis, boulevard des Poumadères, à 
l’ISLE-JOURDAIN, sous la présidence de Monsieur Francis 
IDRAC, Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 24 février 2026 
 
Présents : Marion ARTUS, Georges BELOU, Claudine 
DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, Martine DISPANS 
Danielle MARION, Régine SAINTE-LIVRADE et Jean-
Claude TOR 
 
Procurations :  

1. Denis DARAN a donné procuration Claudine 
DANEZAN 

2. Francis IDRAC a donné procuration à Georges 
BELOU 

 
Excusés : Muriel ABADIE, Dominique BONNET, Marc 
CASSAGNE, Denis DARAN et Francis IDRAC 
 
Secrétaire de séance : Régine SAINTE LIVRADE 
 

 
 
Le Conseil d’administration approuve à l’unanimité (par 10 voix Pour, 0 voix Contre et 
0 abstention) l’affectation des résultats présentée ci-dessous : 

Pour Rappel : Excédent reporté de la section Investissement de l'année 
antérieure : 

 

Pour Rappel : Excédent reporté de la section Fonctionnement de l'année 
antérieure : 

64 150,58  

Soldes d'exécution de clôture : 
 

Un solde d'exécution (Excédent - 001) de la section d'investissement de : 
 

Un solde d'exécution (Excédent - 002) de la section de fonctionnement de :  15 712,32 
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FINANCES 

Affectation du résultat 2025 du budget annexe SAAD 
 

  
  

Compte 1068 : 
 

Excédent de fonctionnement capitalisé (R1068) : 0 

Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R002) : 79 862,90 

 
 

La présente délibération a été signée le 16 mars 2026  
Certifiée et rendue exécutoire par le Président le 16 mars 2026 

Expédiée par télétransmission à la Préfecture le 16 mars 2026 
Affichée le 16 mars 2026 

 La présidente de séance, La secrétaire, 

 Claudine DANEZAN Régine SAINTE LIVRADE 
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FINANCES 

Vote du budget principal du CIAS 2026 
 
 

 

DÉPARTEMENT DU GERS 

CANTON DE             
L’ISLE-JOURDAIN 

 

 
 
Nombre de conseillers : 13 

Conseillers en exercice : 13 

Quorum 7 

  
Présents : 8 

Excusés 5 

Absents : 0 

Procurations : 2 

  
Vote 

Favorables : 10 

Défavorables : 0 

Abstentions : 0 

Non votants : 0 

 
 
n° CIAS 12/03/2026-09 

 

 

Objet 
 
FINANCES 

Vote du budget principal 
du CIAS 2026 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE DE LA GASCOGNE 

TOULOUSAINE 

 
REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
 
L’an deux mille vingt-six, le jeudi 12 mars, à 17 h, le 
conseil d’administration dûment convoqué, s’est réuni, en 
session ordinaire, à la salle du conseil communautaire de 
la CCGT, située au 1 bis, boulevard des Poumadères, à 
l’ISLE-JOURDAIN, sous la présidence de Monsieur Francis 
IDRAC, Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 24 février 2026 
 
Présents : Marion ARTUS, Georges BELOU, Claudine 
DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, Martine DISPANS 
Danielle MARION, Régine SAINTE-LIVRADE et Jean-
Claude TOR 
 
Procurations :  

1. Denis DARAN a donné procuration Claudine 
DANEZAN 

2. Francis IDRAC a donné procuration à Georges 
BELOU 

 
Excusés : Muriel ABADIE, Dominique BONNET, Marc 
CASSAGNE, Denis DARAN et Francis IDRAC 
 
Secrétaire de séance : Régine SAINTE LIVRADE 

 
 
 
Suite au débat d’orientation budgétaire et au rapport sur les orientations budgétaires 
présentés lors du dernier conseil d’administration,  
 
Madame la Vice-Présidente présente à l’assemblée le budget primitif de l’exercice 2026, 
dont les balances s’équilibrent comme suit : 

Section de fonctionnement   
 

Dépenses : 4 800,00 € 
 

 Recettes : 4 800,00 €  

Section d’investissement   
 

Dépenses : 2 900.00 € 
 

 Recettes : 2 900.00 €  
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FINANCES 

Vote du budget principal du CIAS 2026 
 
 

 

 
 
Vu le débat d’orientations budgétaires présenté en séance du 12/02/2026, le Conseil 
d’administration approuve à l’unanimité (par 10 voix Pour, 0 voix Contre et 0 
abstention) le budget primitif 2026 du budget principal CIAS. 
 

 
La présente délibération a été signée le 16 mars 2026  
Certifiée et rendue exécutoire par le Président le 16 mars 2026 

Expédiée par télétransmission à la Préfecture le 16 mars 2026 
Affichée le 16 mars 2026 

 La présidente de séance, La secrétaire, 

 Claudine DANEZAN Régine SAINTE LIVRADE 
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Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 0

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0

 
 

Informations financières – ratios Valeurs

1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0
3 Dépenses d’équipement brut / population 0
4 Encours de dette / population (2) (3) 0
5 DGF / population 0
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 0,00 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 61,77 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 60,42 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0,00 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 0 %

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-      sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-      avec (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 1612-28 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
                - Fonctionnement : 7.5 %
                - Investissement : 7.5%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 7 251,13 5 704,98 2 411,00 A1 864,85

Investissement 2 996,70 1 450,55 (3) 2 411,00 A2 864,85

Fonctionnement 4 254,43 4 254,43 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00

Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 864,85  
  Investissement A2 + B2 864,85  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats anticipés ou définitifs de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001de l’exercice N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 de l’exercice N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00

018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00

011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A imputer uniquement en cas de reprise des résultats anticipés ou définitifs de l’exercice

précédent.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A imputer uniquement en cas de reprise des résultats anticipés ou définitifs de l’exercice

précédent.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 2 900,00 2 035,15

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

864,85

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
2 900,00

 
2 900,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 4 800,00 4 800,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
4 800,00

 
4 800,00

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 7 700,00 7 700,00

 

(1) A imputer uniquement en cas de reprise des résultats anticipés ou définitifs de l’exercice précédent.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

150,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

3 893,00 0,00 2 900,00 2 900,00 2 900,00

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 4 043,00 0,00 2 900,00 2 900,00 2 900,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 4 043,00 0,00 2 900,00 2 900,00 2 900,00

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)

0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre

d’investissement

0,00   0,00 0,00 0,00

           
TOTAL 4 043,00 0,00 2 900,00 2 900,00 2 900,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 900,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

171,00 0,00 200,15 200,15 200,15

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 171,00 0,00 200,15 200,15 200,15

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 171,00 0,00 200,15 200,15 200,15

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)

0,00   457,00 457,00 457,00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

1 461,00   1 378,00 1 378,00 1 378,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 1 461,00   1 835,00 1 835,00 1 835,00

           
TOTAL 1 632,00 0,00 2 035,15 2 035,15 2 035,15

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 864,85

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 900,00

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
1 835,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.
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(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3) 2 939,00 0,00 2 965,00 2 965,00 2 965,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 2 939,00 0,00 2 965,00 2 965,00 2 965,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

2 939,00 0,00 2 965,00 2 965,00 2 965,00

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)

0,00   457,00 457,00 457,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

1 461,00   1 378,00 1 378,00 1 378,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

1 461,00   1 835,00 1 835,00 1 835,00

           
TOTAL 4 400,00 0,00 4 800,00 4 800,00 4 800,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 4 800,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf le 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 4 400,00 0,00 4 800,00 4 800,00 4 800,00

75 Autres produits de gestion

courante (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 4 400,00 0,00 4 800,00 4 800,00 4 800,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 4 400,00 0,00 4 800,00 4 800,00 4 800,00

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

0,00   0,00 0,00 0,00

           
TOTAL 4 400,00 0,00 4 800,00 4 800,00 4 800,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 4 800,00

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

1 835,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) (5) 2 900,00 0,00 2 900,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 2 900,00 0,00 2 900,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 900,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 2 965,00   2 965,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 1 378,00 1 378,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   457,00 457,00

Dépenses de fonctionnement – Total 2 965,00 1 835,00 4 800,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 4 800,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 200,15 0,00 200,15

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   1 378,00 1 378,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   457,00 457,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 200,15 1 835,00 2 035,15

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 864,85

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 900,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 4 800,00   4 800,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

Recettes de fonctionnement – Total 4 800,00 0,00 4 800,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 4 800,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 4 043,00 0,00 0,00 2 900,00 2 900,00 0,00 2 900,00 2 900,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 3 893,00 0,00 0,00 2 900,00 2 900,00 0,00 2 900,00 2 900,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 4 043,00 0,00 0,00 2 900,00 2 900,00 0,00 2 900,00 2 900,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf
1688 non budgétaire)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 4 043,00 0,00 0,00 2 900,00 2 900,00 0,00 2 900,00 2 900,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

041  Opérations patrimoniales (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8) 0,00
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Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

  Total des dépenses d’investissement cumulées 2 900,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats définitifs ou anticipés de l’exercice précédent.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 1 632,00 0,00 2 035,15 2 035,15 2 035,15

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,
166 et 1688 non budgétaire)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 171,00 0,00 200,15 200,15 200,15

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et
166)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 171,00 0,00 200,15 200,15 200,15

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 171,00 0,00 200,15 200,15 200,15

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   457,00 457,00 457,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 1 461,00   1 378,00 1 378,00 1 378,00

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 1 461,00   1 835,00 1 835,00 1 835,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 864,85

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00
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Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

             
Total des recettes d’investissement cumulées 2 900,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ). Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats définitifs ou anticipés deDI 041 = RI 041

l’exercice précédent.

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats définitifs ou anticipés de l’exercice précédent.

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

TOTAL 4 043,00 0,00 0,00 2 900,00 2 900,00 0,00 2 900,00 2 900,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement
versées (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 3 893,00 0,00 0,00 2 900,00 2 900,00 0,00 2 900,00 2 900,00

21838 Autre matériel informatique 3 631,00 0,00 2 500,00 2 500,00 0,00 2 500,00 2 500,00
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
162,00 0,00 400,00 400,00 0,00 400,00 400,00

2185 Matériel de téléphonie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations

corporelles
100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations
d’équipement (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 4 043,00 0,00 0,00 2 900,00 2 900,00 0,00 2 900,00 2 900,00

10 Dotations, fonds divers et
réserves

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 4 043,00 0,00 0,00 2 900,00 2 900,00 0,00 2 900,00 2 900,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

  Reprise sur autofinancement
antérieur

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

  Charges transférées (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 1 632,00 0,00 2 035,15 2 035,15 2 035,15

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 171,00 0,00 200,15 200,15 200,15

10222 FCTVA 171,00 0,00 200,15 200,15 200,15

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 171,00 0,00 200,15 200,15 200,15

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 171,00 0,00 200,15 200,15 200,15

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   457,00 457,00 457,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 1 461,00   1 378,00 1 378,00 1 378,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 108,00 156,00 156,00 156,00
281838 Autre matériel informatique 659,00 1 070,00 1 070,00 1 070,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 66,00 0,00 0,00 0,00
28185 Matériel de téléphonie 585,00 106,00 106,00 106,00
28188 Autres immo. corporelles 43,00 46,00 46,00 46,00

041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

Total des recettes d’ordre 1 461,00   1 835,00 1 835,00 1 835,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 4 400,00 0,00 0,00 4 800,00 4 800,00 0,00 4 800,00 4 800,00

011 Charges à caractère général (3) 2 939,00 0,00 0,00 2 965,00 2 965,00 0,00 2 965,00 2 965,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 2 939,00 0,00 0,00 2 965,00 2 965,00 0,00 2 965,00 2 965,00

66 Charges financières 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses réelles 2 939,00 0,00 0,00 2 965,00 2 965,00 0,00 2 965,00 2 965,00

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     457,00 457,00   457,00 457,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

1 461,00     1 378,00 1 378,00   1 378,00 1 378,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 1 461,00     1 835,00 1 835,00   1 835,00 1 835,00

       
D002 Résultat reporté ou anticipé (5) 0,00
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Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

Total des dépenses de fonctionnement cumulées 4 800,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats définitifs ou anticipés de l’exercice précédent.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 4 400,00 0,00 4 800,00 4 800,00 4 800,00

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 4 400,00 0,00 4 800,00 4 800,00 4 800,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 4 400,00 0,00 4 800,00 4 800,00 4 800,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 4 400,00 0,00 4 800,00 4 800,00 4 800,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 4 800,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats définitifs ou anticipés de l’exercice précédent.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 4 400,00 0,00 0,00 4 800,00 4 800,00 0,00 4 800,00 4 800,00

011 Charges à caractère général (4) 2 939,00 0,00 0,00 2 965,00 2 965,00 0,00 2 965,00 2 965,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 100,00 100,00 0,00 100,00 100,00

6064 Fournitures administratives 800,00 0,00 565,00 565,00 0,00 565,00 565,00

6161 Multirisques 639,00 0,00 750,00 750,00 0,00 750,00 750,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 1 400,00 0,00 1 500,00 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00

6288 Autres services extérieurs 100,00 0,00 50,00 50,00 0,00 50,00 50,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 2 939,00 0,00 0,00 2 965,00 2 965,00 0,00 2 965,00 2 965,00

66 Charges financières 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des charges financières et spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses réelles 2 939,00 0,00 0,00 2 965,00 2 965,00 0,00 2 965,00 2 965,00

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     457,00 457,00   457,00 457,00



Page 37

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

1 461,00     1 378,00 1 378,00   1 378,00 1 378,00

6811 Dot. amort. immos incorporelles 1 461,00 1 378,00 1 378,00 1 378,00 1 378,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 1 461,00     1 835,00 1 835,00   1 835,00 1 835,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 4 400,00 0,00 4 800,00 4 800,00 4 800,00

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 4 400,00 0,00 4 800,00 4 800,00 4 800,00

74751 Participation GFP de rattachement 4 400,00 0,00 4 800,00 4 800,00 4 800,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 4 400,00 0,00 4 800,00 4 800,00 4 800,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 4 400,00 0,00 4 800,00 4 800,00 4 800,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
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  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  
 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES 0,00 2 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 2 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 200,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 200,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00   2 900,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00  

 
 
 

0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   2 900,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00   200,15

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   200,15

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



Page 44

CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux

 

Article / compte nature (1) Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de la

collectivité

021

Personnel non ventilé

025

Cimetières et pompes

funèbres

026

Administration générale de

l'Etat

028

Autres moyens généraux

DEPENSES 2 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 2 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 200,15 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 200,15 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

    04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

TOTAL DU CHAPITRE
041

Action relevant de

la subvention

globale

042

Actions

interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

045

Actions

internationales

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 900,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 900,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200,15

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200,15

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES 0,00 2 965,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 2 965,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 4 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 4 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   2 965,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   2 965,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   4 800,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   4 800,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 2 965,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 665,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 750,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 1 550,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 4 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 4 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



Page 52

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

  04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.
TOTAL DU

CHAPITRE
041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions

interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

045

Actions

internationales

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 965,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 665,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 750,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 550,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 800,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 800,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant.

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes afférentes aux marchés

publics de travaux et aux marchés de

partenariat (total)

        0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total) (9)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle , B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes afférentes aux marchés

publics de travaux et de partenariat (total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
100 ? €

05/12/2023

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L Frais d'études et frais d'insertion non suivis de réalisation 5 05/12/2023

L Frais d'insertion 5 05/12/2023

L Subv. Région Biens mobiliers, matériel et études 5 05/12/2023

L Subv. Département Bâtiments et installations 30 05/12/2023

L Subv. communes Bâtiments et installations 30 05/12/2023

L Subv. autres communes Biens mobiliers, matériel et études 15 05/12/2023

L Subv. autres communes Bâtiments et installations 30 05/12/2023

L Subv. droit privé Biens mobiliers, matériel et études 5 05/12/2023

L Subv. droit privé Bâtiments et installations 30 05/12/2023

L Subv. orga. publics Biens mobiliers, matériel et études 5 05/12/2023

L Subv. orga. publics Bâtiments et installations 30 05/12/2023

L Concessions et droits similaires 4 05/12/2023

L Autres immobilisations incorporelles 5 05/12/2023

L Aménagements de terrains plantations d'arbres et d'arbustes 15 05/12/2023

L Installations de voirie 15 05/12/2023

L Autre matériel et outillage de voirie 7 05/12/2023

L Autres installations, matériel et outillage techniques < 500 ? 4 05/12/2023

L Autres installations, matériel et outillage techniques > 500 ? 7 05/12/2023

L Installations générales, agencements et aménagements divers 15 05/12/2023

L Autres matériels de transport 10 05/12/2023

L Autre matériel informatique < 5 000 ? 5 05/12/2023

L Autre matériel informatique > 5 000 ? 7 05/12/2023

L Autres matériels de bureau et mobiliers 5 05/12/2023

L Matériel de téléphonie 5 05/12/2023

L Autres 7 05/12/2023
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

Nature de la provision Objet
Montant total de la

provision à constituer
Durée

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N

Provision constituée
au titre de l’exercice

Montant restant à
provisionner

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.



Page 62

CIAS - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.8

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année d’origine Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en années Périodicité Dette en capital à
l’origine

Dette en capital
au 1/1/N

Annuité à verser
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

                Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

                Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

                Engagements liés à des délégations de service public 0,00 0,00 0,00

                Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.9

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 01/01/N

Annuité à recevoir
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 0,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement

Délégation de service public (3) (4)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).

(4) Les délégations pour lesquelles un engagement hors bilan est constaté font l’objet d’une reprise dans l’état relatif aux autres engagements donnés.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de
création

Date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

864,85 864,85

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

864,85 864,85

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 1068 (C) 0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

864,85 864,85

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité

864,85 864,85

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

0,00 0,00

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

2 035,15 2 035,15

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices
antérieurs (cf. solde II)

2 035,15 2 035,15

 
 

 
(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.3

 
RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 2 035,15 III 2 035,15

Ressources propres externes de l’année (a) 200,15 200,15

10222 FCTVA 200,15 200,15

10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00

10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00

10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00

13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 1 835,00 1 835,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2805 Licences, logiciels, droits similaires 156,00 156,00

281838 Autre matériel informatique 1 070,00 1 070,00

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00

28185 Matériel de téléphonie 106,00 106,00

28188 Autres immo. corporelles 46,00 46,00

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 457,00 457,00

 
 
 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 13
Nombre de membres présents : 8
Nombre de suffrages exprimés : 10
VOTES :

Pour : 10
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 27/02/2026

 
 

Présenté par le président (1),
A l'isle jourdain, le 12/03/2026
 
 
Délibéré par l’assemblée le conseil d'administration(2), réunie en session session ordinaire
A l'isle jourdain, le 12/03/2026
Les membres de l’assemblée délibérante le conseil d'administration (2),(3).

 
.

ABADIE Muriel

ARTUS Marion

BELOU Georges

BONNET Dominique

CASSAGNE Marc

DANNEZAN Claudine

DARAN Denis

DAROLLES Jean-Claude

DISPANS Martine

IDRAC Francis

MARION Danielle

SAINTE-LIVRADE Régine

TOR Jean-Claude

 
 
Certifié exécutoire par le président (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le 16/03/2026, et de la publication le 17/03/2026

A l'isle jourdain, le 17/03/2026

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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FINANCES 

Vote du budget annexe SAAD 2026 
 

 

DÉPARTEMENT DU GERS 

CANTON DE             
L’ISLE-JOURDAIN 

 

 
 
Nombre de conseillers : 13 

Conseillers en exercice : 13 

Quorum 7 

  
Présents : 8 

Excusés 5 

Absents : 0 

Procurations : 2 

  
Vote 

Favorables : 10 

Défavorables : 0 

Abstentions : 0 

Non votants : 0 

 
 
n° CIAS 12/03/2026-10 

 

 

Objet 
 
FINANCES 

Vote du budget annexe 
SAAD 2026 

 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE DE LA GASCOGNE 

TOULOUSAINE 

 
REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
 
L’an deux mille vingt-six, le jeudi 12 mars, à 17 h, le 
conseil d’administration dûment convoqué, s’est réuni, en 
session ordinaire, à la salle du conseil communautaire de 
la CCGT, située au 1 bis, boulevard des Poumadères, à 
l’ISLE-JOURDAIN, sous la présidence de Monsieur Francis 
IDRAC, Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 24 février 2026 
 
Présents : Marion ARTUS, Georges BELOU, Claudine 
DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, Martine DISPANS 
Danielle MARION, Régine SAINTE-LIVRADE et Jean-
Claude TOR 
 
Procurations :  

1. Denis DARAN a donné procuration Claudine 
DANEZAN 

2. Francis IDRAC a donné procuration à Georges 
BELOU 

 
Excusés : Muriel ABADIE, Dominique BONNET, Marc 
CASSAGNE, Denis DARAN et Francis IDRAC 
 
Secrétaire de séance : Régine SAINTE LIVRADE 

 
 
 
Suite au débat d’orientation budgétaire et au rapport sur les orientations budgétaires 
présentés lors du dernier conseil d’administration,  
 
Madame la Vice-Présidente présente à l’assemblée le budget primitif de l’exercice 2026, 
dont les balances s’équilibrent comme suit : 

Section de fonctionnement   

 Dépenses : 496 363,00 €  

 Recettes : 496 363,00 €  

 
 
Vu le débat d’orientations budgétaires présenté en séance du 12/02/2026, le Conseil 
d’administration approuve à l’unanimité (par 10 voix Pour, 0 voix Contre et 0 
abstention) le budget annexe SAAD 2026. 
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FINANCES 

Vote du budget annexe SAAD 2026 
 

 

 
 

La présente délibération a été signée le 16 mars 2026  
Certifiée et rendue exécutoire par le Président le 16 mars 2026 

Expédiée par télétransmission à la Préfecture le 16 mars 2026 
Affichée le 16 mars 2026 

 La présidente de séance, La secrétaire, 

 Claudine DANEZAN Régine SAINTE LIVRADE 
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RESSOURCES HUMAINES 

Validation du plan de formation mutualisé CCGT / CIAS 2026 
 

DÉPARTEMENT DU GERS 

CANTON DE             
L’ISLE-JOURDAIN 

 

 
 
Nombre de conseillers : 13 

Conseillers en exercice : 13 

Quorum 7 

  
Présents : 7 

Excusés 6 

Absents : 0 

Procurations : 2 

  
Vote 

Favorables : 9 

Défavorables : 0 

Abstentions : 0 

Non votants : 0 

 
 
n° CIAS 12/03/2026-11 

 

 

Objet 
 
RESSOURCES 
HUMAINES 

Validation du plan de 
formation mutualisé 
CCGT / CIAS 2026  

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE DE LA GASCOGNE 

TOULOUSAINE 

 
REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
 
L’an deux mille vingt-six, le jeudi 12 mars, à 17 h, le 
conseil d’administration dûment convoqué, s’est réuni, en 
session ordinaire, à la salle du conseil communautaire de 
la CCGT, située au 1 bis, boulevard des Poumadères, à 
l’ISLE-JOURDAIN, sous la présidence de Monsieur Francis 
IDRAC, Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 24 février 2026 
 
Présents : Marion ARTUS, Georges BELOU, Claudine 
DANEZAN, Jean-Claude DAROLLES, Martine DISPANS 
Danielle MARION, et Jean-Claude TOR 
 
Procurations :  

1. Denis DARAN a donné procuration Claudine 
DANEZAN 

2. Francis IDRAC a donné procuration à Georges 
BELOU 

 
Excusés : Muriel ABADIE, Dominique BONNET, Marc 
CASSAGNE, Denis DARAN, Francis IDRAC et Régine 
SAINTE-LIVRADE 
 
Secrétaire de séance : Régine SAINTE LIVRADE 
 

 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Locales, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée reconnaissant aux fonctionnaires le droit à la 
formation permanente,  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires,  
 
Vu la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 définissant plus précisément l’exercice du droit à la 
formation et les organismes compétents en la matière,  
 
Vu la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 relative à la modernisation de la fonction publique,  
 
Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale,  
 
Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie des agents de la fonction publique territoriale,  
 
 



 

Délibération n° CIAS 12/03/2026-11  Page n° 2/4 
RESSOURCES HUMAINES 

Validation du plan de formation mutualisé CCGT / CIAS 2026 
 

 
Vu la délibération n° 14122021-163 du 14/12/2021 validant les axes stratégiques de 
formation 2022-2024, 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial (CST) du 10/03/2026, 
 
Monsieur le Président rappelle aux membres de l’assemblée la nécessité d’élaborer un plan 
de formation. 
 
Conformément aux prescriptions de la loi 2007-29 du 19 février 2007, le plan de formation 
répond simultanément au développement des agents et à ceux de la collectivité. Il traduit 
pour une période donnée les besoins de formation individuels et collectifs, et hiérarchise ces 
besoins en fonction : 

- des orientations politiques et stratégiques de la collectivité ; 

- des capacités financières de la collectivité. 
 
Il s’appuie sur les axes stratégiques adoptées en décembre 2024, qui sont pour rappel, les 
suivants :  

- Objectif 1 : les formations statutaires d’intégration  

Tout au long de l’année en fonction des recrutements, stagiairisation et évolutions de 
carrière des agents 

- Objectif 2 : les formations de développement des compétences métier 

Axe 1 : Le petit enfant, l’enfant (Petite enfance et jeunesse) 

Axe 2 : Développement du territoire (ADS, SIG, planification, développement 
économique, développement durable, mobilité, énergie, habitat) 

Axe 3 : Sport, Culture et tourisme 

Axe 4 : Métiers des services techniques 

Axe 5 : Ressources Internes 

Axe 6 : Métiers de l’accueil et du secrétariat de direction 

Axe 7 : Accompagner les managers dans leurs fonctions 

Axe 8 : Métiers de l’aide à domicile 

 
Pour ces formations, les agents doivent remplir des demandes formalisées de stages 
(via les bulletins d’inscription du CNFPT en explicitant leurs motivations) et validées 
par leur supérieur hiérarchique.  
 
Les demandes de formations payantes doivent être transmises avec plusieurs devis 
directement au service RH et seront étudiées par le service formation et la Direction. 
Comme lors du plan de formation précédent, une formation annuelle 
« management », dont le thème est déterminé chaque par le service RH et la 
Direction, est proposée à l’encadrement. 
Une formation va être également organisée pour les aides à domicile, lors de la 
journée en mai ou juin ; le thème est déterminé par la responsable du SAAD et le 
service RH. 
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- Objectif 3 : les formations sur les outils et moyens pour l’évolution 
professionnelle (CPF utilisable) 

Axe 1 : Disposer des connaissances de base et des repères et outils utiles 

Axe 2 : Accompagner la mobilité et les reclassements  

Les demandes de formations diplômantes, de congé formation, VAE, bilans de 
compétences et CPF nécessitent d’échanger en amont avec les agents pour valider 
leur projet.  
Les formations informatiques de base seront toujours inscrites par le biais du CNFPT. 
Les demandes aux préparations concours / examens doivent être transmis au service 
RH lors du recensement d’ouverture de formation par le CNFPT. Les demandes sont 
étudiées au regard de l’organigramme des grades et de l’avis du supérieur 
hiérarchique. 

- Objectif 4 : les formations hygiène et sécurité et santé au travail  

Axe 1 : Professionnaliser les acteurs de l’hygiène et la sécurité 

Axe 2 : Les règlements et les habilitations nécessaires à la tenue du poste de 
travail 

Axe 3 : Prévention des risques et de l’usure professionnelle 

Une session de formation PSC1 est organisée en intra avec le SDIS32, elle est 
réservée au personnel des ALAE et du SAAD. 
Une session de sensibilisation aux Gestes Qui Sauvent est organisée pour le 
personnel administratif, toujours avec le SDIS32. 
L’action de formation sur la manipulation des extincteurs va être relancée en 2025, de 
même pour les actions de formation sur les exercices d’évacuation. 
Les actions de formation sur les habilitations électriques et les formations CACES 
sont également prévues au cours de ces 3 ans. 
Les formations PSE2 des MNS de la piscine sont également prévues tous les ans. 
Une attention va être portée sur la sensibilisation à la langue des signes à travers une 
demande d’organisation d’une formation en union de collectivité par le CNFPT. 
Enfin, la collectivité souhaite également mettre en avant les formations liées à la 
santé mentale avec notamment la demande d’une formation en union sur les 
premiers secours en santé mentale avec le CNFPT.  

- Objectif 5 : les formations de mise en œuvre des orientations stratégiques de la 
collectivité (CPF utilisable) 

Axe 1 : Favoriser le développement durable 

Axe 2 : Accompagner la conduite au changement 

Axe 3 :  Renforcer l’image et la communication de la collectivité 

Axe 4 :  Renforcer le couple communes/intercommunalité 

 
Ce plan pourra faire l’objet d’adaptations en fonction des besoins plus spécifiques, il est donc 
possible que le plan actuel évolue au cours de l’année selon les besoins de la collectivité et 
du personnel. 
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Vu l’avis favorable du CST en date du 10 mars 2026, 
 
Le Conseil d’administration valide à l’unanimité (par 9 voix Pour, 0 voix Contre et 0 
abstention) le plan de formation mutualisé CCGT/CIAS 2026. 
 

 
La présente délibération a été signée le 16 mars 2026  
Certifiée et rendue exécutoire par le Président le 16 mars 2026 

Expédiée par télétransmission à la Préfecture le 16 mars 2026 
Affichée le 16 mars 2026 

 La présidente de séance, La secrétaire, 

 Claudine DANEZAN Régine SAINTE LIVRADE 
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Il a été adopté par le Conseil Communautaire en séance du 27/04/2026 
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ARTICLE 1.  LES DISPOSITIFS DU PLAN DE FORMATION 
 

1- Le cadre juridique  

 
La loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique 
territoriale prévoit que toutes les collectivités territoriales et établissements publics, quelque soit 
l’effectif, disposent d’un plan de formation. 
Conformément aux prescriptions de la loi 2007-29 du 19 février 2007, le plan de formation répond 
simultanément au développement des agents et à ceux de la collectivité.  
Il traduit pour une période donnée les besoins de formation individuels et collectifs, et hiérarchise 
ces besoins en fonction : 
- des orientations politiques et stratégiques de la collectivité ; 
- des capacités financières des budgets. 
 
Le plan de formation doit être également conforme au règlement de formation, entré en vigueur au 
1er mai 2018. 
 

2- Les objectifs du plan de formation 

 
Le plan de formation fixe le programme prévisionnel des actions de formation. Ceci dans le but de 
développer les compétences des agents et ainsi maintenir une adéquation avec les évolutions de 
leur emploi et les projets de la collectivité. 
 
Il permet également d’encadrer et contrôler les demandes individuelles de formation. 
 

3- Périodicité du plan de formation 

 
Le plan de formation peut être annuel ou pluri annuel. Cependant, il n’est pas limitatif. D’autres 
formations peuvent être prévues en dehors du plan de formation en cours d’année en tenant 
compte du budget de formation prévu pour l’année. 
 

4- Contenu du plan de formation 

 
Il détermine le programme d’actions des formations suivantes :   
 

• les formations d’intégration et de professionnalisation,  
• la formation de perfectionnement, 

• la formation de préparation aux concours et examens professionnels, 

• les actions pour la maîtrise de la langue française, 

• les bilans de compétences 

• les validations des acquis de l’expérience (VAE) 
• les congés de formation professionnelle. 

 

5- Les différentes étapes de l’élaboration du Plan de Formation 

 
Ce document comporte plusieurs étapes : 
 

• Le Président, la Direction et le service Ressources Humaines déterminent les priorités de 
la collectivité en matière de formations pour les trois années à venir via les axes 
stratégiques  

• Recensement des besoins collectifs auprès des Chefs de service en fonction des projets 
en cours ou devant être développés. 

• Recensement des besoins individuels lors des entretiens professionnels 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000501342&utm_source=actualite-rh-publiques&utm_medium=article&utm_campaign=crosslink-externe
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000501342&utm_source=actualite-rh-publiques&utm_medium=article&utm_campaign=crosslink-externe
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• Analyse et arbitrage par la Direction, les chefs de services et le service Ressources 
Humaines au regard des priorités de la collectivité ainsi que du contexte budgétaire 
contraint.  

• Formalisation du plan de formation 

• Présentation du plan de formation au Comité Social Territorial  

• Présentation du plan de formation à l’assemblée délibérante 

• Transmission du plan de formation au CNFPT 

• Mise en œuvre et suivi du plan de formation 

• Evaluation  
 
 

ARTICLE 2.  ELABORATION DU PLAN DE FORMATION  
 

1. La définition des axes stratégiques  

 

Le Président, la Direction et le service Ressources Humaines sont les acteurs essentiels de cette 
définition. En tant qu’initiateurs et décideurs, leurs orientations cadrent le Plan de Formation, qui 
constitue un outil d’accompagnement du projet.  
 
Au regard des crédits inscrits au poste « formation », et aux éléments de développement 
importants pour la collectivité, les axes prioritaires définis dans le plan de formation 2025 – 2027 
sont les suivants : 
 
- Objectif 1 : les formations statutaires d’intégration  

 
Tout au long de l’année en fonction des recrutements, stagiairisation et évolutions de 
carrière des agents 
 

- Objectif 2 : les formations de développement des compétences métier 
Axe 1 : le petit enfant, l’enfant (Petite enfance et jeunesse) 
Axe 2 : Développement du territoire (ADS, SIG, planification, développement 
économique, développement durable, mobilité, énergie, habitat) 
Axe 3 : Sport, Culture et tourisme 
Axe 4 : Métiers des services techniques 
Axe 5 : Ressources Internes 
Axe 6 : Métiers de l’accueil et du secrétariat de direction 
Axe 7 : Accompagner les managers dans leurs fonctions 
Axe 8 : Métiers de l’aide à domicile 

 

Pour ces formations, les agents doivent remplir des demandes formalisées de stages (via les bulletins 

d’inscription du CNFPT en explicitant leurs motivations) et validées par leur supérieur hiérarchique. Les 
demandes de formations payantes doivent être transmises avec plusieurs devis directement au service 

RH et seront étudiées par le service formation et la Direction. Comme lors du plan de formation 

précédent, une formation annuelle « management », dont le thème est déterminé chaque par le service 

RH et la Direction, est proposée à l’encadrement. Pour le service enfance-jeunesse, après la thématique 

sur la communication non violente et la posture professionnelle et l’accueil de l’enfant porteur de 
handicap sur le plan de formation précédent, la collectivité s’oriente, sur ce plan triennal, sur une 
formation liée aux relations parents / professionnels de l’animation et sur une formation management 
pour les directions de structures, en formation union avec le CNFPT, tout en maintenant l’accueil de 
l’enfant porteur de handicap. Une formation est également organisée chaque année pour la crèche 

familiale (en union avec celle d’Auch), lors de la journée de pré-rentrée fin août ; le thème est déterminé 

par la directrice de la crèche familiale et le service RH. 
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Objectif 3 : les formations sur les outils et moyens pour l’évolution professionnelle 
(CPF utilisable) 

Axe 1 : Disposer des connaissances de base et des repères et outils utiles 

Axe 2 : Accompagner la mobilité et les reclassements  
 

Les demandes de formations diplômantes, de congé formation, VAE, bilans de compétences et CPF 

nécessitent d’échanger en amont avec les agents pour valider leur projet.  
Les formations informatiques de base seront toujours inscrites par le biais du CNFPT. 

Les demandes aux préparations concours / examens doivent être transmis au service RH lors du 

recensement d’ouverture de formation par le CNFPT. Les demandes sont étudiées au regard de 

l’organigramme des grades et de l’avis du supérieur hiérarchique. 
  

- Objectif 4 : les formations hygiène et sécurité et santé au travail  

Axe 1 : Professionnaliser les acteurs de l’hygiène et la sécurité 

Axe 2 : les règlements et les habilitations nécessaires à la tenue du poste de travail 

Axe 3 : Prévention des risques et de l’usure professionnelle 
 
Une session de formation PSC1 est organisée en intra avec le SDIS32, elle est réservée au personnel des 

ALAE et du SAAD.  

Une session de sensibilisation aux Gestes Qui Sauvent est organisée pour le personnel administratif, 

toujours avec le SDIS32.  

L’action de formation sur la manipulation des extincteurs va être relancée en 2025, de même pour les 
actions de formation sur les exercices d’évacuation.  
Les actions de formation sur les habilitations électriques, habilitations chlore et les formations CACES 

sont également prévues au cours de ces 3 ans. Les formations PSE2 des MNS de la piscine sont 

également prévues tous les ans. Une attention va être portée sur la sensibilisation à la langue des signes 

à travers une demande d’organisation d’une formation en union de collectivité par le CNFPT. Enfin, la 
collectivité souhaite également mettre en avant les formations liées à la santé mentale avec notamment 

la demande d’une formation en union sur les premiers secours en santé mentale avec le CNFPT. 

- Objectif 5 : les formations de mise en œuvre des orientations stratégiques de la 
collectivité (CPF utilisable) 

Axe 1 : Favoriser le développement durable 

Axe 2 : Accompagner la conduite au changement 

Axe 3 : Renforcer l’image et la communication de la collectivité 

Axe 4 : Renforcer le couple communes/intercommunalité 
 
Ces formations sont mises en œuvre au regard du projet de territoire et peuvent être organisées en 
intra pour des demandes récurrentes et transversales. 

 

2. Le recueil des besoins collectifs et individuels 

Les cadres jouent un rôle essentiel dans le recueil des besoins collectifs afin de définir les nouvelles 
compétences à développer mais également faciliter l’adaptation de leurs équipes : 

• au regard des missions actuelles de leur service ; 

• au regard des orientations politiques et/ou de leur propre projet de service. 
 

Le recueil des besoins individuels s’effectue lors de l’entretien professionnel. 
Il doit également intégrer la réforme et la nouvelle conception de la formation qu’elle instaure : 

• l’agent est « acteur de sa formation » ; 
• la formation se conçoit « tout au long » de sa vie professionnelle. 
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a. Le recueil des besoins collectifs, le rôle des cadres : 

 
Dans un premier temps, à partir des missions actuelles de leur service, les encadrants repèrent 
les points forts et les points à améliorer. 
Dans les points à améliorer, ils relèvent : 

• ce qui renvoie à un déficit de compétences ; 

• ce qui renvoie à l’organisation. 
 
Dans un second temps, à partir des orientations politiques et/ou de leur propre projet de service, 
les encadrants définissent les éventuelles nouvelles compétences à développer pour faciliter 
l'adaptation nécessaire. 
 
 

b. Le recueil des besoins individuels : 

 
La collectivité a mis en place l’entretien annuel d’évaluation, au cours duquel :  
 

• L’agent et son supérieur hiérarchique analysent le travail de l’année : points forts et 
difficultés ; 

• Ils réfléchissent aux orientations et perspectives pour l’année à venir : fixation d’objectifs ; 
• Ils déterminent les besoins de formation de l’agent. 

 
 

ARTICLE 3.  BESOINS EN FORMATION 2025-2027 
 
Chaque année, au cours du 1er trimestre et suite aux entretiens professionnels, le service 
Ressources Humaines présentera un plan de formation annuel en lien avec les axes stratégiques 
et le recueil des besoins collectifs et individuels.  
 
 

ARTICLE 4.  L’EVALUATION  
 
Lors de l’entretien professionnel, l’agent avec son responsable complètent la partie formation où il 
est demandé à chaque agent d’évaluer les formations qu’il a suivies au cours de l’année (effets et 
appréciation) 
Cela permet notamment d’évaluer les compétences acquises par l’agent. 
 
 
 

ARTICLE 5.  ACTUALISATION DU PLAN 
 
L’actualisation des besoins en formation pourra s’appliquer au regard des motifs suivants : 
 

- Evolutions règlementaires ou institutionnelles  

- Besoins collectifs ou individuels : réorganisation des services impliquant de nouvelles 
missions, acquisition de nouveaux logiciels ou matériels…  

 
 

 
 
 
 
 
 
 



Adresse : Communauté de Communes de la Gascogne Toulousaine

Rue L. Aygobère - ZA Pont Peyrin - 32 600 l'ISLE JOURDAIN

Nombre d'agents au 01/01/2026

Nom du responsable du plan Audrey FERMIGIER Titulaire/stagiaire 91

N° de Téléphone : 05 62 07 71 93 Non titulaire 70

Adresse mail : Total 161

Service Organisme formateur Effectif Nb jours Prévus Réalisés coût péda

CCT CNFPT 2 10 20

SAAD CNFPT 2 5 10

jeunesse CNFPT 4 5 20

Service Organisme formateur Effectif Nb jours Total réalisé coût péda

CNFPT 1 2 2

CNFPT 2 2,5 5

CNFPT 2 3 6

CNFPT 1 2 2

CNFPT 10 2 20

CNFPT 1 0,5 0,5

CNFPT 2 1 2

CNFPT 3 3,00 9

CNFPT 2 2 4

CNFPT 1 2 2

CNFPT 1 3 3

CNFPT 10 1 10

CNFPT 1 3 3

CNFPT 1 2 2

CNFPT 8 2 16

0

0

0

formation d'intégration cat C

AXE 1 : LES FORMATIONS STATUTAIRES D'INTEGRATION 

PLAN DE FORMATION 2026

1. Petit enfance / jeunesse

AXE 2 : DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES METIERS

Atelier culinaire : la cuisine méditerranéenne

Les conséquences de la maltraitance sur l'enfant

La communication gestuelle avec l'enfant de 0 à 3 ans

l'éveil du jeune enfant à la nature

valeurs de la République et laïcité

L'égalité filles garçons : agir auprès des jeunes publics

Genre et éducation 

a.fermigier@ccgt.fr

Intitulé de formation

Intitulé de formation

Les techniques de créativité pour dynamiser un groupe et innover

l'écoute active des enfants par le jeu

UNION - Conséquences de la maltraitance sur le développement de l'enfant

UNION - l'accueil d'un enfant présentant des difficultés comportementales en milieu scolaire

Webinaire sensibilisation aux TND

Accompagnement à la parentalité

INTRA CRECHE FAMILIALE (thématique en cours de définition)

Le travail en équipe d'animation et en cohérence éducative

formation d'intégration cat A

formation d'intégration cat C

mailto:a.fermigier@ccgt.fr
mailto:a.fermigier@ccgt.fr


0

0

0

0

0

CNFPT 1 1 1

CNFPT 1 1,5 1,5

CNFPT 2 2,5 5

CNFPT 1 2,5 2,5

CNFPT 2 1,5 3

CNFPT 1 0,33 0,33

CNFPT 2 1 2

CNFPT 1 1 1

CNFPT 2 2 4

CNFPT 1 2,5 2,5

CNFPT 1 3 3

CNFPT 4 0,33 1,32

CNFPT 1 1 1

CNFPT 5 1 5

0

0

0

0

0

0

0

0

CNFPT 2 0,5 1

CNFPT 1 3 3

CNFPT 1 2,5 2,5

0

0

la mise en place d'une politique associative

Les matinées d'études du réseau piscine

Journée actualitésurbanisme réglementaire : produire du logement social à l'heure du ZAN

L'accueil en urbanisme : conseils et complétude des dossiers 

journée actualité urbanisme : actualisation réglementaire : instruction ADS

UNION - L'instruction des demandes d'enseigne et publicité pour mise en œuvre RLPI

L'instruction des autorisations d'urbanisme : échanger pour améliorer sa pratique

Webinaire la loi de simplification de l'urbanisme et de l'habitat

Photovoltaïque et agrivoltaïque en collectivité : du projet à l'instruction du dossier

2. Développement du territoire

journée actualité urbanisme : actualisation réglementaire : planification et urbanisme opérationnel

la traduction réglementaire et la motivation des actes d'application du droit des sols

3. Sport Culture Tourisme

l'élaboration d'un projet au sein d'un service des sports

les orientations d'aménagement et de programmation : élaboration et mise en œuvre

Webinaire actualités urbanisme

l'instruction des permis d'aménager

la conception et l'animation d'un programme d'écologie industrielle et territoriale (EIT)

les risques juridiques en urbanisme et évolutions des contentieux administratif, civil et pénal



0

0

0

0

CNFPT 1 0,33 0,33

CNFPT 3 0,33 1

CNFPT 1 1 1

CNFPT 1 0,33 0,33

CNFPT 1 0,33 0,33

CNFPT 1 0,33 0,33

CNFPT 1 0,33 0,33

CNFPT 1 1 1

CNFPT 1 2,5 2,5

CNFPT 1 2 2

CNFPT 2 1,00 2

CNFPT 2 3 6

CNFPT 1 2,5 2,5

CNFPT 1 3 3

CNFPT 1 2 2

CNFPT 1 3 3

CNFPT 1 0,33 0,33

1 0

CNFPT 2 0,33 0,66

CNFPT 1 2 2

0

0

0

CNFPT 2 1 2

CNFPT 1 2 2

CNFPT 15 2 30

la gestion statutaire des congés maladie, accident, et de l'inaptitude

L'installation du conseil communautaire 

l'animation de réunion d'équipe ou de service

E-sensibilisation à la cybermalveillance et à la cybersécurité

Webinaire CPAM : maitriser le signalement des arrêts de travail en DSN

Webinaire les rdv des finances publiques : tenue de l'inventaire

Webinaire actualités RH

Webinaire les rdv des finances publiques : Hélios

Les fondamentaux des marchés publics

pilotage de la démarche QVCT

maîtrise des droits à congé pour raisons de santé

Webinaire élections municipales 2026 : renouvellement des instances d'un CCAS

Journée réseau Manag'Gers : l'intelligence artificielle au service du management

6. Accueil / secrétariat de 

direction

7. Management

la maîtrise de la masse salariale

PCA et PRA

INTRA management par les couleurs

Rédaction des écrits professionnels

Entretien des stades

Webinaire Finances : loi spéciale 2026

5. Ressources Internes

FOAD la maîtrise de la gestion des agents contractuels

4. Techniques

Webinaire actualités achat public

L'annualisation du temps de travail

Webinaire les rdv des finances publiques : CFU

la gestion des accident du travail, des maladies professionnelles et de l'invalidité



0

0

0

CNFPT 1 2 2

CNFPT 2 3 6

CNFPT 10 1 10

0

0

0

0

Organisme formateur Effectif Nb jours Total prévu réalisé coût péda

CNFPT 2 1 2

CNFPT 1 2 2

CNFPT 1 4 4

CNFPT 1 2 2

CNFPT 2 2 4

CNFPT 1 2 2

CNFPT 1 2 2

CNFPT 1 3 3

0

0

0

0

0

0

0

CNFPT 2 0

CNFPT 3 0,5 1,5

0

0

la gestion des situations relationnelles difficiles dans son environnement de travail

la prévention des risques liés à la fragilité des personnes âgées

la maladie d'Alzheimer et la communication

Word intermédiaire

Les neurosciences au service de l'efficacité professionnelle et du bien-être au travail

Sensibilisation à la langue des signes

Mieux vivre les situations génératrices de stress

AXE 3 : CONNAISSANCES DE BASE ET OUTILS / MOYENS POUR L'EVOLUTION PROFESSIONNELLE

1. Connaissances de base / 

repères outils utiles

prendre sa retraite : se préparer aux changements à venir

UNION - la maltraitance 

7. Management

L'estime de soi dans les relations professionnelles

Initiation excel

Intitulé de formation

Prépa concours attaché

test prépa cat B

2. Mobilités et reclassements

8. Métiers de l'aide à domicile



0

Organisme formateur Effectif Nb jours Total coût péda

0

0

0

0

0

0

0

0

0,00

0

SDIS 10 1 10 500

Calio 2 1 2 1200

0

0

0 60

0

0

0

0

0

0

0

0

Organisme formateur Effectif Nb jours Total réalisé coût péda

CNFPT 1 0,5 0,5

BAFD Perfectionnement

BAFA Base

Surveillant de baignade

BPJEPS

AXE 4 : HYGIENE ET SECURITE

3. Prévention des risques et de 

l'usure professionnelle

INTRA 1ers secours en santé mentale

2. Règlements et habilitations 

nécessaires

Habilitation électrique B1 B2 BR BC 

Intitulé de formation

FOAD Comportements humains : les clés pour faciliter la transition écologique

AXE 5 : ORIENTATIONS STRATEGIQUES 

Intitulé de formation

1. Favoriser le développement 

BAFA perfectionnement

1. Professionnaliser les acteurs 

de l'H&S

Habilitation électrique BS BE

INTRA PSC1

UNION habilitation chlore

Manipulation des exctincteurs

Evacuation des locaux

PSE1 - PSE2



CNFPT 1 3,5 3,5

CNFPT 1 4,5 4,5

CNFPT 3 1 3

CNFPT 1 0,33 0,33

CNFPT 1 1 1

CNFPT 2 2 4

0

CNFPT 1 3 3

0

0

0

0

313,12 0,00 1760

1,94

la biodiversité et les continuités écologiques dans les documents d'urbanisme

L'intelligence artificielle générative dans les métiers de l'éducation et de l'animation

l'élaboration et la mise en œuvre d'une stratégie territoriale en faveur de la biodiversité

l'évenementiel, un outil de communication

1. Favoriser le développement 

durable

TOTAUX 

Soit par agent

2. Accompagner la conduite au 

changement

4. Renforcer le couple 

communes / intercommunalité

l'intelligence artificielle : quels enjeux pour les agents publics de demain

Utilisation de l'intelligence artificielle dans son environnement de travail ou professionnel

3. Renforcer l'image et la 

communication de la 

collectivité

Soirée INET
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